




La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication.  
 
 

Au regard des votes, Dominique VAUFREYDAZ et Benjamin CROSS sont élus à la majorité absolue 
des suffrages exprimés par les représentants des professeurs des universités ou personnels assimilés 
élus au conseil académique pour siéger au sein de la section disciplinaire du conseil académique 
compétente à l’égard des enseignants-chercheurs et des enseignants dans le collège des professeurs 
des universités ou personnels assimilés.   
  

b/ Collège des maîtres de conférences ou personnels assimilés titulaires (4 sièges à pourvoir 
soit 2 femmes et 2 hommes) 
 
Considérant les candidatures reçues au titre des maîtres de conférences ou personnels assimilés 
titulaires de sexe féminin de : 

- Constance CHEVALLIER-GOVERS, 
- Cécile VANHAVERBEKE, 
- Christelle GONINDARD. 

 
Le résultat du vote est le suivant : 

 
 
 
 
 
 
 

 
Au regard des votes, Cécile VANHAVERBEKE et Christelle GONINDARD sont élues à la majorité 
absolue des suffrages exprimés par les représentants des maîtres de conférences ou personnels 
assimilés élus au conseil académique pour siéger au sein de la section disciplinaire du conseil 
académique compétente à l’égard des enseignants-chercheurs et des enseignants dans le collège 
des maitres de conférences ou personnels assimilés titulaires. 
 
Considérant les candidatures reçues au titre des maîtres de conférences ou personnels assimilés 
titulaires de sexe masculin de : 

- Mohamed BENHAROUGA  
- Nicolas SIEFFERT 
- Sébastien MILLEVILLE 

 
Le résultat du vote du 1er tour est le suivant : 

 
 
 
 
 
 
 

 
Au regard des votes, Nicolas SIEFFERT est élu à la majorité absolue des suffrages exprimés par les 
représentants des maîtres de conférences ou personnels assimilés élus au conseil académique pour 
siéger au sein de la section disciplinaire du conseil académique compétente à l’égard des 
enseignants-chercheurs et des enseignants dans le collège des maitres de conférences ou personnels 
assimilés titulaires. 
 
La majorité absolue n’ayant pas été acquise pour le deuxième siège à pourvoir, un second tour de 
scrutin est effectué avec les candidats non élus au niveau du collège des représentants des maitres 
de conférences ou personnels assimilés titulaires du conseil académique.  
 

Nombre d’inscrits 24 
Nombre de votants 20 
Cécile VANHAVERBEKE 8 
Christelle GONINDARD 6 
Constance CHEVALLIER-GOVERS 4 
Abstentions 11 

Nombre d’inscrits 24 
Nombre de votants 20 
Nicolas SIEFFERT 14 
Sébastien MILLEVILLE 7 
Mohamed BENHAROUGA 5 
Abstentions 3 











La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication.  
 
 

 
 

 
Composition de la section disciplinaire compétente à l’égard des enseignants-

chercheurs et des enseignants 

 
Collège des professeurs des universités et assimilés 

 
1. Laurence BOUILLET 
2. Benjamin CROSS 
3. Henda DJERIDI 
4. Dominique VAUFREYDAZ 

 
 

Collège des maîtres de conférences et assimilés 

 
1. Cécile VANHAVERBEKE 
2. Nicolas SIEFFERT 
3. Christelle GONINDARD 
4. Sébastien MILLEVILLE 
 

 
Collège des représentants des personnels titulaires exerçant des fonctions d'enseignement 

appartenant à un autre corps de fonctionnaires 
 

1. Loïc PILLARD (PRAG) 
2.   Sally BROWN (PRAG) 

 
 

 
  



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication.  
 
 

 
 

Composition de la section disciplinaire compétente à l’égard des usagers 

 
Collège des professeurs des universités et assimilés  

 
1. Pascal PERRIER 
2. Sonia KERFA 
3. Romain RAMBAUD 
4. Signe SEIDELIN 

 
 

Collège des maîtres de conférences et assimilés  

 
1. Claire ROME 
2. Yannick JOSEPH-RATINEAU 
3. Caroline WEST 
4. Ludovic CHAN-TUNG 

 
 
 
 

Usagers  

 
1. Astrid DUMON 
2. Tom PICCARRETA 
3. Héloïse GEIBEN 
4. Félix SAUVOUREL 
5. Clémence BERIO 
6. Emile DECHENAUD 
7. Hélène HENON 
8. Indy MAISONNEUVE 

 
 
 
 
 

 
 




